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ARRETE n° 2325 CM du 16 décembre 2009 fixant le régime d’importation de 
volailles de chair à l’état frais et portant ouverture de quotas 
d’importation de poulets de chair à l’état frais 
pour l’année 2010.
(JOPF du 24 décembre 2009, n° 52, p. 6087)

Modifié par :

-
Arrêté n° 170 CM du 17 février 2010 ; JOPF du 25 février 2010, n° 8, p. 818
Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de l’industrie, des très petites, petites et moyennes entreprises et des métiers,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 2465 PR du 28 novembre 2009 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu le code des douanes de la Polynésie française ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 14 décembre 2009,

Arrête :

Article 1er.— Dans le but de favoriser le développement de la filière avicole en Polynésie française, l’importation de volailles de race de chair, entiers ou découpés en morceaux, à l’état frais ou réfrigérés, relevant des numéros du tarif douanier 02.07.11.00 et 02.07.13.00, de toutes origines et provenances, est soumise au régime de contingentement.

Art. 2.— Les quotas d’importations annuels sont fixés par arrêté pris en conseil des ministres sur proposition du ministre chargé du commerce extérieur. Ils sont réservés aux importateurs distributeurs-grossistes reconnus.

Art. 3.— Les importations de poulets à l’état frais ou réfrigéré s’effectuent sous couvert d’une licence d’importation délivrée par le service du commerce extérieur.

Art. 4.— Les quotas d’importation sont répartis par arrêté du ministre chargé du commerce extérieur.

Art. 5.— Afin d’éviter toute rupture dans leurs approvisionnements, les importateurs bénéficiaires de quotas sont globalement autorisés à importer, pour les deux premiers mois de l’année suivante, par anticipation sur les décisions réglementaires, un douzième (1/12e) par mois du contingent annuel ouvert au titre de l’année écoulée.

Art. 6.— En cas de circonstances exceptionnelles de pénurie ou de surproduction de la production locale de volailles à l’état frais dûment attestée par l’éleveur concerné, les importateurs pourront bénéficier d’une autorisation d’importation complémentaire de poulets à l’état frais. La répartition est laissée à l’appréciation du service du commerce extérieur.

Art. 7.(remplacé, Ar n° 170 CM du 17/02/2010, art. 1er) — Conformément aux dispositions des articles 2 et 6 ci-dessus, un quota d’importation global de 150 tonnes est ouvert au titre de l’année 2010, soit 120 tonnes attribuées directement aux importateurs référencés auprès du service du commerce extérieur et 30 tonnes de marge de flexibilité laissée à l’appréciation du service du commerce extérieur. L’instauration du régime de contingentement est applicable à compter du 1er janvier 2010.
Art. 8.— Toute infraction au présent arrêté fera l’objet de poursuites, conformément aux dispositions prévues par le code des douanes de la Polynésie française.

Art. 9.— Le ministre de l’économie et des finances, en charge du budget, des comptes publics, de la réforme fiscale et des petites et moyennes entreprises, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 16 décembre 2009.


Gaston TONG SANG.


Par le Président de la Polynésie française :


Le ministre de la reconversion économique,


du commerce extérieur, de l’industrie


et de l’entreprise,


Teva ROHFRITSCH.

Secrétariat général du gouvernement de la Polynésie française

